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La Namibie (l'Afrique du Sud-Ouest) 
Le dernier territoire sous tutelle de l'Afrique 

par le Dr Klaus Baron Von der Ropp, 
Institut de recherches de politique internationale, Ebenhausen (Munich) 

ternationale de justice ont considéré ce fait dans 
leur décisions dans la matière. 

2. Le différend entre PONU et Prétoria 
ce-ncernant la Namibie Afrique du Sud-Ouest / 

es récents contacts entre le nouveau secré- 
taire général des Nations-Unies et le gouver- 

nement sud-africain concernant l'avenir politique 
de la Namibie [Afrique du Sud-Ouest] ont signalé 
davantage à l°attention de l'Afrique et de l'opi- 
nion publique mondiale les problèmes de ce terri- 
toire de plus de 820.000 me (soit environ 318.000 
miles mais habité par 750.000 hommes seule- 
ment [590.000 noirs, 90.000 blancs et 80.000 
métis), ces derniers en majorité Hottentots ou 
d'origine euro-malaise. 

/ 

1. L'Afrique du Sud-Ouest sous mandat des 
Nations-Unies 

L'Afrique du Sud-Ouest, jusqu'en 1914 pendant 
quelques décennies protectorat allemand, fut en 
1920 - à l'époque d'ailleurs contre la résistance 
du Congrès national africain de l'Afrique du Sud 
- confiée par la Société des Nations comme man- 
dat C à l'Union Sud-Africaine d'alors. Le classe- 
ment en mandat C signifiait que le mandataire 
pouvait administrer le territoire sous mandat com- 
me partie intégrante de son propre territoire. Il 
n'était donc pas obligé, ce qu'on oublie souvent 
aujourd'hui, à préparer la région qui lui était con- 
fiée à son accession à Pindépendance. L'admini- 
nistration devait cependant agir dans l'intérêt des 
habitants de l'Afrique du Sud-Ouest. Cela s'ex- 
prime nettement par Particle 2 (2) du traité de 
mandat conclu entre la Société des Nations et 
l'Union Sud-Africaine qui stipule "Le mandataire 
doit promouvoir dans toute la mesure du possible 
le bien-être matériel et moral et le progrès social 
des habitants du territoire soumis au présent man- 
dat" 

Il est particulièrement intéressant de relever 
aujourd'hui que ni Particle 22 des statuts de la 
Société des Nations applicable en l'occurrence, ni 
le traité de mandat conclu concernant l'Afrique 
du Sud-Ouest, ne réglaient les conséquences juri- 
diques d'une éventuelle violation du traité de 
mandat par le mandataire. Et en particulier ni les 
termes de Particle 22 des statuts de la Société 
des Nations, ni ceux du traité de mandat ne pré- 
voyaient la possibilité de retirer à l'Afrique du 
Sud pour des raisons quelconques, le mandat sur 
l'Afrique du Sud-Ouest. Ni l'ONU ni la Cour in- 

Le différend international concernant la Nami- 
bie Afrique du Sud-Ouest a été déclenché du fait 
qu'au contraire des autres Etats comme la Gran- 
de-Bretagne ,la France, la Nouvelle-Zélande, l°Aus- 
tralie et la Belgique, à qui on avait confié l'admi- 
nistration de mandats des Nations-Unies, l'Afri- 
que du Sud se refusa à conclure avec l'ONU après 
sa fondation en automne 1945, un traité de tutelle 
sur l'Afrique du Sud-Ouest/ Namibie. L'ONU était 
d'avis que Prétoria était obligé à la signature 
d'°une telle convention. L'Afrique du Sud par con- 
tre était elle d'avis que le mandat s'était éteint 
avec la dissolution de la Société des Nations au 
mois d'avril 1946. C'est en partant de ce point de 
vue qu'elle s'est crue autorisée à annexer le terri- 
toire sous mandat. 

Par une expertise établie en 1950 et complétée 
à deux reprises au cours des années suivantes, la 
Cour de justice internationale de La Haye prenait 
ainsi position concernant les principaux points du 
différend: 

a] Le mandat sur l'Afrique du Sud-Ouest sub- 
siste. L'Afrique du Sud n'a pas le droit de modi- 
fier unilatéralement le statut du territoire. Les 
fonctions de surveillance précédemment excer- 
cées par la Société des Nations tombent mainte- 
nant sous la compétence de l°ONU. L'Afrique du 
Sud est cependant astreinte à fournir un rapport 
annuel à l'ONU sur le développement du terri- 
toire. 

b] Mais l'Afrique du Sud n'est pas obligée de 
conclure avec l'ONU un traité de tutelle sur 
l'Afrique du Sud-Ouest. 

Etant donné que par la suite Prétoria ne res- 
pecta pas cette obligation de rendre compte, le 
Libéria et l'Ethiopie portèrent en 1960 plainte de- 
vant la Cour de justice internationale contre 
l'Afrique du Sud avec l°objectif que ce tribunal 
veuille constater que par l'extension de sa poli- 
tique de ségrégation raciale à l'Afrique du Sud- 
Ouest, l'Afrique du Sud avait gravement enfreint 
à ses obligations de mandataire. La Cour de jus- 

12 



lice internationale rejeta toutefois cette plainte en 
1966 par jugement de droit judiciaire, c'est-à-dire 
qu'elle ne prit pas position sur les faits. 

3. Le retrait du mandat sur l'Afrique du 
Sud-Ouest 

Ce fut pour une bonne part cette décision qui 
conduisit surtout les membres africains de l'ONU 
à un engagement encore plus fort dans le pro- 
blème Afrique du Sud-Ouest Namibie. Et cet en- 
gagement dans le cadre de l'ONU fut assez heu- 

/ 
l 

feux. Car la résolution no. 2145 retira le 27 oc- 
tobre 1966 le mandat sur l'Afrique du Sud-Ouest 
à l'Afrique du Sud. Le Conseil de sécurité de 
l'ONU confirma cette décision par la résolution 
no. 276 du 30 janvier 1970 [Il est à noter que cette 
décision ne touche pas à la question, jusqu'ici 
toujours répondu par la négative, si l'ONU est suc- 
cesseur au droit de la Société des Nations). On 
décida en outre que jusqu'à son accession à 1'in- 
dépendance ce territoire serait administré directe- 
ment par l°ONU. On créa à cet effet en 1967 le 
Conseil de l'ONU pour la Namibie installé à New 
York. L'Assemblée générale de l'ONU décida en 
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outre de changer le nom du territoire sous mandat 
Afrique du Sud-Ouest en Namibie d'après le désert 
côtier Na nib (ce qui signifie ,,boucanier" dans la 
langue des Hottentots]. 

Par la suite, le Conseil de sécurité de l'ONU 
stigmatisa par la résolution no. 283 la continuité 
de la présence de l'Afrique du Sud en Afrique 
du Sud-Ouest/Namibie malgré le retrait du man- 
dat et  invita tous les Etats de tenir en tout cas 
compte pour la nature de leurs contacts politiques 
et économiques avec Pretoria du fait que le man- 
dat sur ce territoire avait été retiré à l'Afrique 
du Sud. 

L'expertise demandé par la résolution no. 284 
du Conseil de sécurité à la Cour de justice inter- 
nationale sur la question: 

"Quelles sont les conséquences légales pour les 
Etats de la présence continue de l'Afrique du Sud 
en Namibie, nonobstant la ré-solution 276 [1970] du 
Conseil de sécurité?" 

confirma alors intégralement le 21 juin l'inter- 
prétation juridique de l'ONU. 

4. La politique de Prétoria en Afrique du 
Sud-Ouest Namibie / 

Dans Porientation de sa politique en Namibie/ 
Afrique du Sud-Ouest, le gouvernement sud-afri- 
cain n'a jamais tenu compte des constatations des 
expertises de la Cour de justice internationale 
contraires à ses conceptions. Cela se manifeste le 
plus nettement par l'adoption de la loi sur les 
affaires de l'Afrique du Sud-Ouest. Par son entrée 
en vigueur, l'Afrique du Sud-Ouest reçut suivant 
un projet caressé depuis des décennies par le 
gouvernement de Pretoria, le f e r  avril 1969 le sta- 
tut d'une cinquième province de l'Afrique du Sud. 
Depuis cette date, toutes les décisions importan- 
tes concernant le territoire sous mandat ne sont 
plus prises dans sa capitale VVindhoek, mais à 
Pretoria. 

La création de "Homelands Bantous" 

gions de la République Sud-Africaine, il ne s'est 
pas encore constitué dans les homelands d'Afri- 
que du Sud-Ouest une élite dirigeante nationale 
noire indépendante des autorités blanches, même 
coopérant dans une certaine mesure avec elles. Il 
appara t  nettement que la politique des home- 
lands ne peut avoir que des chances minimes de 
succès quand on se représente que les 10 home- 
lands ensemble comprennent beaucoup moins que 
la moitié de l'ensemble du territoire et qu'aucun 
ne dispose de son propre accès à la mer. Ce der- 
nier fait présente un grand désavantage, car même 
si la côte ne se prête pas à la construction de 
ports, il y a sur le littoral et dans les zones mari- 
times au large des gisements de diamants et peut 
être aussi de grands gisements de pétrole. 

La faiblesse de la politique sud-africaine se ma- 
nifeste aussi quand on tient compte du fait que 
Pensable des 10 homelands ne dispose que d'une 
population très réduite: 

Ovambo (340.000 habitants] 
Okavango [50.000 habitants] 
East Caprivian [25.000 habitants) 
Kaokovelder (6.500 habitants) 
Damara [65.000 habitants] 
Herero [50.000 habitants] 
Bushman (22.000 habitants) 
Tswana [4.000 habitants] 
Nama [33.000 habitants] 
Rehoboth Basters [17.000 habitants) 

Même sans analyser le potentiel Economique de 
ces homelands, la question se pose si des pays à 
population aussi minime peuvent jamais être vrai- 
ment indépendants. De ce fait déjà la balcanisa- 
tion politique manifestée par l'institution des ho- 
melands a été .à nouveau condamnée entre autres 
par la résolution sur la Namibie de la récente 
session du Conseil des ministres de TOUA à Ra- 
bat. On peut en effet facilement concevoir le 
soupçon qu'on pratique ici sous le prétexte de 
différences ethniques, une politique du "diviser 
pour régner". On commettrait par ailleurs une 
faute en négligeant l'existence de très profondes 
différences ethniques et de tensions sur le terri- 
toire de Namibie. Ceci se manifeste en particulier 
chez les éléments qui essaient d'éliminer par la 
violence les conditions de pouvoir existant actuel- 
lement sur le territoire sous mandat. Le fait que 
dans un pays aussi énorme et aride ne vivent que 
très peu d'hommes [environ 750.000) appartenant 
à des groupes ethniques différents et n'ayant donc 
eu que peu de  contacts entre eux dans le passé, 
permet de comprendre que les tensions tribales 
sont encore plus fortes ici que dans nombre 
d'autres pays africains. 

Il y aurait peut être une issue si tous les home- 
lands s'associaient en un Etat fédéral. Mais même 
si la République Sud-Africaine ne s'opposait pas 
à une telle évolution, le résultat d'une telle entre- 
prise resterait douteux. Car l'évolution post-colo- 
niale de l'Afrique a démontré nettement au Ni- 
géria, dans la Fédération du Mali, au Kenya et en 
Ouganda les problèmes soulevés actuellement par 
les structures d'Etat fédéral. 

La politique de l'Afrique du Sud vise à créer 
dans le nord du territoire sous mandat 8 soi-di- 
sant homelands pour les divers groupes ethni- 
ques des habitants africains du pays et dans le 
sud 2 homelands pour deux sous-groupes des 
"hommes de couleur", à savoir les Namas et les 
Rehoboths Basters. Tous ces homelands doivent 

suivant la version officielle - être développés 
par étapes en Etats indépendants. Le reste du ter- 
ritoire sous mandat doit appartenir pour toujours 
à la République Sud-Africaine comme terre de lo- 
tissement pour les 90.000 blancs et 30.000 autres 
hommes de couleur. 

Les homelands jouissent actuellement de l'auto- 
nomie interne à des degrés fort différents. L'évo- 
lution dans ce sens a le plus progressé dans le 
l'Ovamboland, mais des organes législatifs et  exé- 
cutifs propres ont déjà aussi été créés dans les 
homelands des Okavangos. des Dar aras et des 
est-Caprivians. A la différence de certaines ré- 
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gigue et ce sur la base de méthodes de prospec- 
tion améliorées. 

Une autre question, très peu discutée jusqu'- 
alors, serait de savoir si, après son accession à 
Pif dépendance, ce territoire réduit à lui-même 
serait viable du point de vue économique. Sui- 
vant ce que Ton sait aujourd'hui, le potentiel éco- 
nomique de ce pays composé en grande partie de 
déserts et de régions semi-désertiques, est très 
réduit. Le produit national brut du territoire s'éle- 
vait en 1965 à guère plus d'un milliard de DM 
[ce qui correspond au cours du change actuel à 
environ 330 millions de dollars US). Il résulte de 
produits agricoles et surtout miniers; l°industrie 
de transformation ne joue aujourd'hui encore qu' 
un rôle très subalterne. 

Discrimination des travailleurs noirs 

/ 

Les préalables économiques de la Namibie 

Les mines et l'industrie de la pêche et de la 
transformation du poisson établie dans la ville 
portuaire de Walvis Bay [qui n'a jamais apparte- 
nu au territoire sous mandat, mais toujours à la 
province sud-africaine du Cap) procurent du tra- 
vail à de nombreux habitants africains du pays 
et en particulier à la main-d'oeuvre venant passa- 
gèrement de l'Ovamboland. La grève d'une grande 
partie des travailleurs migrants au tournant de 
Tannée 1971 72 a montré une fois de plus les mau- 
vaises conditions auxquelles travaillent ici la ma- 
jorité des hommes noirs et surtout des travail- 
leurs migrants. Ici dans les régions blanches on 
leur réserve sur la base du soi-disant Job Reser- 
vation Act les travaux les plus mal payés et de- 
mandant le plus grand effort physique. Il n'y a 
aucun rapport entre leurs salaires et ceux des 
blancs. Il n'y a guère de chances de carrière pro- 
fessionnelle. Et même en dehors de la vie profes- 
sionnelle, ils sont - tout comme dans les régions 
blanches de la République Sud-Africaine - victi- 
mes d'innombrables discriminations: règles pour 
la limitation rigoureuse de la liberté de mouve- 
ment, sanctions sévères garantissant le respect 
des lois respectives, séparation des travailleurs 
migrants de leurs familles, grande distance à par- 
courir jusqu'au lieu du travail, grande insécurité 
légale, etc. Une renonciation à ce système des dis- 
criminations qui constitue certainement un mépris 
des obligations de droit international imposées à 
l'Afrique du Sud par le traité de mandat n'est 
pas en vue à ce jour. Car les homelands, où la 
grande majorité de ces restrictions n'est pas en 
vigueur, ne pourront dans un temps prévisible et 
malgré toute l'aide au développement que Préto- 
ria leur accorde indiscutablement, pas offrir un 
nombre d'emplois même approximativement suffi- 
sant pour accueillir tous les Africains travaillant 
actuellement dans les régions blanches du terri- 
toire sous mandat. 

La masse des Africains vit de l'agriculture. c'est- 
à-dire d'une économie de subsistance à peine ren- 
table. L'objectivité impose de mentionner que les 
conditions climatiques de quelques homelands 
(surtout dans TEst de l'Ovambo, dans le Kavango- 
land et dans le homeland des East Caprivians] sont 
bien meilleures que dans les autres régions, donc 
aussi les blanches, du territoire sous mandat. Car 
là seulement il y a de relativement assez fortes 
précipitations, là seulement la saison des pluies 
s'étend sur une assez longue période, là seule- 
ment il existe avec le Kunene et l'Okavango des 
fleuves aquifère toute l'année. Le potentiel agri- 
cole de ces homelands si favorisés du point de 
vue climatique augmentera notablement par la 
mise en valeur économique prévue de l'Okavango 
et par la réalisation du projet d'irrigation du Ku- 
nene, très contesté -pour des raisons politiques. 
Le projet portugais/sud-africain présentait de plus 
des possibilités d'exploitation du fleuve fronta- 
lier Kunene pour l'irrigation et la production d'én- 
ergie, ce qui est cependant politiquement très 
contesté, étant donné que c'est le développement 
de l'Angola qui en tirerait profit dans la propor- 
tion de 4/5. Dans les autres régions de Namibie 
qu'elles soient blanches ou noires, on ne pourra, 
pour autant qu'elles soient exploitables du point 
de vue agricole, pratiquer qu'un élevage très ex- 
tensif. 

L'exploitation des mines par des entreprises 
sud-africaines surtout, mais aussi par des entre- 
prises d'Europe occidentale et d°Alnérique du 
Nord, revêt une importance beaucoup plus grande 
pour l'économie de la région. Il convient de men- 
tionner en particulier les gisements de diamants 
dans la région d'Oranjemund, les mines de cuivre 
et de plomb dans et autour de Tsumeb et enfin 
les très importants gisements d'uranium de Rös- 
sing (le long de la voie de chemin de fer de Wind- 
hoek à Swakopmund]. Il se manifeste ici en toute 
clarté de quelle façon inique on a procédé lors 
de la partition du territoire sous mandat en zo- 
nes noires et blanches. Car tous les gisements de 
minerais connus jusqu'alors sont situé dans les 
zones blanches. Cette situation peut cependant 
évidemment encore se modifier dans une région 
encore si peu explorée du point de vue géolo- 

5. Les mouvements d'opposition dans le 
territoire sous mandat 

Les membres des organes législatifs et exécu- 
tifs propres existant déjà dans divers homelands 
se trouvent placés dans un dilemme. Ils sont as- 
treints à la coopération de par leurs fonctions. 
Concernant quelques-uns d'entre eux, on sait qu'- 
au cours de leurs entretiens, entre autres avec le 
secrétaire général des Nations-Unies, (voir à ce 
sujet Conseil de sécurité des Nations-Unies S/ 
10738, 17. 7. 1972, S. 10, 11] ils ont accepté, en 
partie avec d'importantes réserves, quelques orien- 
tations de la politique sud-africaine dans le ter- 
ritoire sous mandat. Ils ont, par exemple, approu- 
vé la fondation des divers homelands menant à 
Pif dépendance nationale, mais non pas la discri- 
mination insensée et humiliante des Noirs dans 
les régions blanches. 
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D'autre par t, une opposition africaine croissante 
s'est manifestée au cours des dernières 10 .à 12 
années contre la présence de la République Sud- 
Africaine et sa politique raciale. 

La grève des travailleurs migrants 

Les groupes politiques 

Une question qui n'a pas été éclaircie, est celle 
de savoir si la grève d'au moins 13.000 travail~ 
leurs migrants, presque tous originaires de l'Ovam- 
boland, a été organisée par un ou plusieurs des 
groupements politiques précités et  ou par les 
Eglises ou si elle a été absolument spontanée. 
En tout cas les travailleurs migrants ont par leur 
grève d'un mois environ au tournant de Tannée 1971/ 
72, ébranlé pour la première fois le régime en 
vigueur dans le territoire. Car par leur action il- 
légale suivant Tordre juridique sud-africain, la 
production industrielle a été largement paralysée 
dans tous les centres économiques du territoire 
sous mandat. A long terme, il est probablement 
beaucoup plus important pour les habitants noirs 
du territoire sous mandat d'avoir pris connais- 
sance de leur puissance qui s'est ainsi exprimée, 
qu'il n'a été important pour les grévistes d'avoir 
contraint à des améliorations de leurs conditions 
de travail encore plus anachroniques auparavant. 
Parmi les améliorations, il convient d'enregistrer 
surtout une plus grande liberté dans le choix de 
l'emploi, une augmentation relativement importan- 
te des salaires et le droit de résilier le contrat de 
travail avant l'expiration de la durée primitive- 
ment convenue. 

/ Les plus connus sont ici la South \Nest Afri- 
can People's Organisation [SWAPO] et la South 
West African National Union (SWANU] fondées 
à la fin des années cinquante e t  au début des 
années soixante. L'objectif des deux par tis est de 
réaliser les résolutions citées des organes de 
l'ONU, c'est-à-dire l'accession du territoire sous 
mandat comme entité à Pif dépendance. C'est ce 
ou°ils ont exprimé aussi envers le secrétaire gé- 
néral de l'ONU lors de sa récente initiative dans 
la question de Namibie [voir à ce sujet Conseil 
de sécurité des Nations-Unies $/77138, 17. 7. 1972, 
S. 9, 10, 13). On ne peut ignorer en l'occurrence 
que la SWAPO .-- à la différence de la SWANU 
qui n'est pas reconnue par TOUA - a suscité l'in- 
térêt particulier de l'opinion publique mondiale 
par son engagement diplomatie-politique, en par- 
ticulier à New York et à Addis-Abeba, ainsi que 
par ses actions militaires, surtout dans l'extrênle 
nord-est du territoire sous mandat, la pointe de 
Caprivi. A côté des conceptions idéologiques, ce 
sont surtout les divergences ethniques qui sépa- 
rent les deux mouvements. La SVVAPO, fondée en 
1958 sous le nom de Ovamboland Peoples Con- 
gress dont le nom fut transformé en 1959 en Ovam- 
boland People's Organisation avant qu'elle prenne 
celui qu'elle porte actuellement, recrute ses ad- 
hérents aujourd'hui encore pour la majeure par- 
tie parmi les Ovambos. La SWANU, par contre, 
s'appuie essentiellement sur les Hereros. Les deux 
organisations n'ont pas été interdites formelle- 
ment. 

6. Perspectives de Évolution future 

La résistance des Eglises 

Il s'avéra au cours du second semestre 1971 
que les autorités sud-africaines de Windhoek et 
de Pretoria devront aussi compter à l'avenir avec 
une notable résistance de la part de l'Eglise. C'est 
surtout la lettre ouverte publiée par l'évêque L. 
Auala de l'Eglise d'Ovambo-Kavango, qui est très 
probablement le chef spirituel de l'Ovamboland, 
et par le Pasteur P. Gowaseb de l'Eglise protes- 
tante luthérienne d'Afrique du Sud-Ouest, qui fit 
sensation. Les deux ecclésiastiques africains, dont 
les Eglises comptent actuellement environ 300.000 
croyants, se plaignaient dans leur lettre entre au- 
tres de la large absence de droits des habitants 
non blancs du territoire sous mandat. Ils invitai- 
ent M. Vorster d'octroyer l'indépendance à la Na- 
mibie en accord avec l'expertise de la Cour de 
justice internationale du 21 juin 1971 et en co- 
opération avec l'ONU. Notons en passant que cet- 
te lettre ouverte a été approuvée non seulement 
par Évêque anglican [blanc] du Damaraland, Co- 
lin Winter OmBrien, expulsé du territoire sous 
mandat, mais aussi du côté catholique par les vi- 
caires apostoliques de Windhoek et de Keet- 
manshoop. 

Ainsi qu'il ressort en particulier du rapport fait 
par le secrétaire général de l'ONU, Kurt Wald- 
heim, le 17 juillet 1972 au Conseil de sécurité de 
l'ONU, après qu'il eut terminé ses premiers entre- 
tiens avec les responsables sud-africains, une so- 
lution satisfaisante du différend sur l'avenir poli- 
tique du territoire sous mandat n'est pas en vue 
jusqu'alors. Les opinions des deux parties sont 
trop opposées. Pretoria tout comme les administra- 
teurs de Windhoek presque unanimement soute- 
nus par les blancs du pays, mais aussi certains 
responsables des homelands, continueront pro- 
pager le maintien des orientations actuelle: 
L'ONU, TOUA et probablement une partie crois- 
sante de la population africaine du territoire com- 
battent énergiquement la balcanisation du terri- 
toire sous mandat et exigent ou°il accède comme 
entité à lindépendance. L'objectif prioritaire est 
en l'occurrence celui de contraindre l'Afrique du 
Sud à se retirer de l'Afrique du Sud-Ouest/Nan1i- 
bie. Des questions ne devant pas être sous-esti- 
mées en soi, comme celles des chances d'indépen- 
dance économique que peut avoir le territoire et 
celles de la solution des problèmes ethniques pas- 
sent de ce fait pour le moment à 1'arrière-plan. 

Il faut bien se féliciter beaucoup de la nomina- 
tion annoncée par le secrétaire général Waldheim, 
d'un délégué de l'ONU pour la Namibie qui aura 
son siège non pas à Windhoek mais à New York 
et de la disposition de Prétoria à coopérer avec 
lui, mais cela ne constitue que le début d'une 
évolution dont la fin ne peut actuellement être 
prévue par personne. 

à 
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